
Arrêté n° 2021-2521/GNC du 29 décembre 2021 modifiant
l'arrêté n° 2021-969/GNC du 27 juillet 2021 portant
renouvellement de la licence d'exploitation de transport
aérien public de la société Air Calédonie International

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code des transports en vigueur en Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code de l’aviation civile en vigueur en Nouvelle-

Calédonie ;
Vu la délibération n° 143/CP du 26 mars 2004 fixant les

conditions relatives à l’exercice des compétences de la Nouvelle-
Calédonie en matière d’aviation civile et de desserte aérienne ;

Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-969/GNC du 27 juillet 2021 portant
renouvellement de la licence d’exploitation de transport aérien
public de la société Air Calédonie International ;

Après avis de la direction de l’aviation civile de la Nouvelle-
Calédonie, 

A r r ê t e :

Article 1er : L’article 2 de l’arrêté n° 2021-969/GNC du 27 juillet
2021 susvisé est remplacé comme suit :

« Article 2 : Le présent arrêté vaut autorisation d’exploitation
de services aériens réguliers de passagers, de courrier et de fret
sur les liaisons suivantes :

– Nouméa-Tokyo, ainsi que toute liaison exploitée en
partage de codes d’identification avec une compagnie
aérienne japonaise entre Nouméa et un point du
territoire du Japon situé au-delà de Tokyo ;

– Nouméa-Sydney ;

– Nouméa-Brisbane ;

– Nouméa-Auckland ;

– Nouméa-Nandi ;

– Nouméa-Port-Vila ;

– Nouméa-Los Angeles exploitée en partage de codes
d’identification.

Cette autorisation d’exploitation s’entend sous réserve des
dispositions des accords internationaux signés entre la
France ou la Nouvelle-Calédonie et les pays tiers
concernés en matière de services aériens internationaux.
Pour les services aériens réguliers de passagers, la société
doit assurer un service de bonne qualité, particulièrement en
ce qui concerne l’adaptation de l’offre à la demande et celle
des horaires aux besoins des usagers. » Le reste sans
changement.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé de la fiscalité, du transport

et de la mobilité, de la prévention routière,
de l’aménagement, des infrastructures publiques,

des affaires minières et du « Fonds Nickel »,
de la prospective et de la cohérence de l’action

publique et des relations avec le congrès,
porte-parole,

GILBERT TYUIENON

_______

Arrêté n° 2021-2523/GNC du 29 décembre 2021 fixant la liste
de travaux et de biens d'équipements éligibles aux
dispositions de l'article 128 g) du code des impôts

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code des impôts, notamment l’article 128 g) ;
Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
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Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-215/GNC du 17 janvier 2017 fixant la liste
de travaux et de biens d'équipements éligibles aux dispositions
de l'article 128 g) du code des impôts,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dépenses effectuées sur travaux en faveur de
la qualité environnementale de l’habitation et portant sur des
immeubles à usage d’habitation situés en Nouvelle-Calédonie et
éligibles aux dispositions de l’article 128 g) du code des impôts
sont celles figurant en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 : Les professionnels susceptibles de réaliser des
travaux ouvrant droit à une déduction du revenu au titre de
l'article 128 g) du code des impôts, s'entendent de ceux qui sont
régulièrement inscrits au répertoire des métiers ou au registre du
commerce, imposés à la patente et qui relèvent soit de la
catégorie des bénéfices industriels et commerciaux à l'impôt sur
le revenu, soit de l'impôt sur les sociétés.

Article 3 : Pour ouvrir droit à la déduction prévue à l’article
128 g) du code des impôts, les factures délivrées par les
professionnels doivent comporter les mentions suivantes :

– le n° d'inscription au Ridet de l'entreprise ;

– le n° d'inscription au répertoire des métiers et/ou au registre
du commerce ;

– l'identité et l'adresse du client bénéficiaire des travaux ;

– l'adresse de l'immeuble où sont réalisés les travaux ;

– le détail précis et chiffré des travaux réalisés ;

– la date et le mode de paiement.

Article 4 : Les biens d’équipements ménagers électriques
nécessaires à la vie courante limitant la consommation
énergétique du logement sont ceux figurant en annexe 2 du
présent arrêté.

Article 5 : Pour bénéficier des dispositions de l’article 128 g)
du code des impôts, les contribuables doivent joindre
obligatoirement à leur déclaration de revenus de l'année
considérée, les documents suivants :

– les factures des biens d’équipements éligibles ;

– les factures justificatives des travaux pour lesquels la
déduction est demandée. Outre la facture des travaux,
d’autres justificatifs sont à produire tel qu’il résulte des
dispositions de l’annexe 1 au présent arrêté.

Par dérogation, le contribuable est dispensé de joindre les
documents mentionnés au présent article lorsqu’il souscrit sa
déclaration de revenus par voie électronique en application du 1
du III de l’article Lp. 920-3 du code des impôts. Il doit toutefois
être en mesure de les présenter sur demande de l’administration.

Article 6 : L’arrêté n° 2017-215/GNC du 17 janvier 2017
fixant la liste de travaux et de biens d'équipements éligibles aux
dispositions de l'article 128 g) du code des impôts est abrogé.

Article 7 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé de la fiscalité, du transport

et de la mobilité, de la prévention routière,
de l’aménagement, des infrastructures publiques,

des affaires minières et du « Fonds Nickel »,
de la prospective et de la cohérence de l’action

publique et des relations avec le congrès,
porte-parole,

GILBERT TYUIENON

_______
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